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Succession /transmission à ma fille bien
immobilier

Par kiki83, le 16/10/2015 à 19:12

Bonjour
Je voudrais mettre ma maison achetée en 2011 au nom de ma fille tout en continuant à en
assumer toutes les charges et l'entretien comment faire ?
Merci de votre repons
Cordialement

Par youris, le 16/10/2015 à 20:26

Bonjour,
Pour mettre un bien immobilier au nom d'une personne, il faut soit lui vendre, soit lui donner,
le passage devant un notaire est nécessaire.
Vous pouvez garder l'usufruit du bien.
Salutations
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